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HXONERATION POUR BUTS D'UTILITE  PUBLIQUE

ATTESTATION

d5livr6e  a  l'association  SOS  Liban  Medicaments  avec  siege  a  Coppet,  dont  le  but  est  le

suivant :

« Le but de l'association est de i;ournir a des associations  Libanaises  actives sur le terrain,
une  aide  pour  acheter  des  medicaments,  des  complements  alimentaires  par  vole  orale,
ent6rale   ou  parent6rale,   des   substituts   de  lait  pour   enf;ants,   ainsi   que   des   dispositifs
m6dicaur.

L'association   peut   aussi   acheter   les   m6dicaments,   les   complements   alimentaires,   les
substituts  de  lait  pour  enfant  et  les  dispositifs  m6dicaux  et  les  fournir  directement  aux
associations ou aux patients. »

Par decision de ce jour,  l'Administrat|on cantonale des  imp6ts a reconnu que  l'association

pr6cit6e poursuit une activite qui peut etre consid6r6e comme d'utilit5 publique au sens des

articles 56, lettre g, de la Loi fed5rale sur l'imp6t federal direct du  14 d5cembre  1990 et 90,

alin6a 1, lettre g, de la Loi cantonale sur les imp6ts directs cantonaux du 4 juillet 2000.
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